Communication sur le Progrès (COP)

Opération « zéro papier »

Dans le respect du principe n° 9 du Pacte Mondial, le Groupe AG2R a lancé l’opération  « zéro papier » pour la déclaration annuelle des salaires 2007 auprès des entreprises adhérant à ses quatre Institutions de Retraite Complémentaire : l’IRPC, l’UGRR, l’UGRC et l’ISICA. 
Nombre d’entreprises adhérentes par Institution et qui sont concernées par cette opération :

IRPC :

45 433 

UGRR :         162 072 

ISICA : 
84 257 

UGRC : 
32 468 

Historique

Chaque Institution de Retraite Complémentaire adressait à ses entreprises adhérentes une déclaration annuelle de salaires à compléter sur support papier. 

Depuis l’année 2005, les entreprises ont la possibilité d’effectuer leur déclaration de salaires sur support dématérialisé.

Résultats en 2006 :

IRPC :

17 705 déclarations dématérialisées sur 45 433 entreprises, 

UGRR :
55 719 déclarations dématérialisées sur 162 072 entreprises,

ISICA :
35 859 déclarations dématérialisées sur 84 257 entreprises,

UGRC :
12 246 déclarations dématérialisées sur 32 468 entreprises.

L’opération « zéro papier » vise donc les entreprises continuant à déclarer les salaires sur papier, soit :

IRPC :

27 728

UGRR :         106 353

ISICA : 
48 398 

UGRC : 
20 222.

Ces entreprises ont reçu en décembre 2007, non plus une déclaration de salaires sur papier, mais un courrier personnalisé (avec codes d’accès informatique). 

Une note d’information leur a été adressée avec les états d’appel de cotisations  du 3ème trimestre 2007.

Premiers résultats obtenus

(La date limite de déclaration n’étant pas dépassée, 

nous avons de bons espoirs d’atteindre l’objectif) :

Nombre d’entreprises visées :

113 310 entreprises utilisant une déclaration électronique.

Au 30 janvier 2008 = 80 811 entreprises, soit 71% de l’objectif.

Volume de papier :

En 2006 : 242 000 feuilles,

En 2007 : le volume est divisé par quatre, soit 50 000 feuilles (résultat prévisionnel).

Nombre de lignes en déclaration électronique :

Déclarations 2006 : 176 457 lignes,

Objectif des lignes électroniques à déclarer : 1 072 813,

Déclarations 2007 comptabilisées au 30 janvier 2008 : 437 176 lignes, soit 50% de l’objectif.
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